
Notre code de vie est un facilitateur du bien vivre ensemble afin de nous permettre de passer
du JE au NOUS. 

Afin d’avoir un milieu inclusif, sain et sécuritaire ainsi qu’avoir un climat propice aux
apprentissages, les élèves et l’ensemble de l’équipe-école ont la responsabilité de respecter le

code de vie de l’école.
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Les valeurs du respect, de l ’engagement et de l ’harmonie sont

à la base de notre code de vie éducatif et guideront nos
interventions :

 

NOS
Valeurs 

 
Le Respect à Henri-Bourassa c’est :

L’attitude positive dans les relations des individus vis-à-vis les
autres, envers soi- même et l ’environnement.

 
  

L'Engagement à Henri-Bourassa c’est :
L’attitude dans laquelle chacun s’implique, participe et persévère

dans toutes les facettes de notre école,que
ce soit dans ses études, la vie culturelle, sportive ou sociale.

 
 
 

 
L'Harmonie à Henri-Bourassa c’est :

Un sentiment de bien-être qui permet à tous de vivre des
situations et des relations amicales, positives et

enrichissantes dans le but de préserver un climat
bienveillant. C’est aussi faire preuve de considération, de

tolérance et d’acceptation des différences.
 

 
À l’école secondaire Henri-Bourassa, la langue française est la

langue d’usage dans le cadre des activités pédagogiques,
sportives et culturelles.

 



 
Prise de position claire en lien avec la violence*

 
À l ’école secondaire Henri-Bourassa, toute manifestation de violence ou d’intimidation est
proscrite en tout temps, et ce, quel que soit le moyen utilisé, y compris les manifestations
ayant lieu par l ’ intermédiaire de médias sociaux. Le protocole du plan de lutte de l ’école

sera appliqué pour tous les gestes de violence et d’intimidation.
 
 
 
 

 
Application du code de vie

 
Tous les membres du personnel sont responsables de l ’application du code de vie tant dans

la classe qu’à l ’ intérieur et à l ’extérieur de l ’école.
  

Présentation des règles et comportements attendus*
 

Il est obligatoire de présenter les règles et les comportements attendus. Il est possible de le
faire sous forme de tableau en illustrant le lien avec les valeurs et les raisons d’être.

 
 





 Présentation des mesures de soutien et des conséquences possibles

L’application des mesures de soutien et des conséquences s’effectueront à la
suite de l ’analyse du profil de l ’élève, ainsi qu’au regard de la nature, de la
gravité et de la fréquence des comportements de celui-ci. 

Le protocole du plan de lutte de l’école sera appliqué pour tous les
gestes de violence et d’intimidation. 

Les mesures de soutien et les conséquences proposées n’apparaissent pas
nécessairement dans l ’ordre dans lequel elles seront appliquées.

Tout comportement pouvant compromettre la sécurité ou l ’ intégrité, présenter
un danger ou constituer une infraction à une loi sera référé aux autorités
concernées.




